
PHERECYDES PHARMA 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 5.824.253 euros  

Siège social : 22, boulevard Benoni Goullin – 44200 Nantes 
493 252 266 RCS Nantes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 22 JUIN 2021 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



I. INFORMATIONS RELATIVES À LA PARTICIPATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE  

Modalités de participation à l’assemblée générale 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à cette assemblée. 
 
Mode de participation à l’assemblée 
 
L’actionnaire dispose de plusieurs possibilités pour participer à l’assemblée :  
 

- soit voter par correspondance ; 
- soit donner pouvoir au président de l’assemblée ou se faire représenter par son conjoint, le 

partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, un autre actionnaire ou encore 
par toute personne physique ou morale de son choix. 

 
En vertu de l’article L. 225-106-1 et L. 22-10-40 du Code de commerce, si l’actionnaire décide de se 
faire représenter par une personne autre que son conjoint ou le partenaire avec lequel il a conclu un 
pacte civil de solidarité, le mandataire choisi doit informer l’actionnaire de tout fait lui permettant de 
mesurer le risque de poursuite par le mandataire d’un intérêt autre que le sien. Cette information 
porte notamment sur le fait que le mandataire contrôle la Société, fait partie d’un organe de gestion, 
d’administration, de surveillance de la Société ou est employé par cette dernière. 
 
Les actionnaires peuvent obtenir le formulaire unique de vote à distance ou par procuration simple 
demande adressée par lettre simple à CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales 
Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9. Cette demande ne 
pourra être satisfaite que si elle est reçue à cette adresse six (6) jours au moins avant la date de 
l’assemblée. 
 
Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance ou envoyé un pouvoir peut choisir un autre 
mode de participation à l’Assemblée Générale, sous réserve que son instruction en ce sens parvienne 
à la Société dans les délais prévus à l’article 7 du décret n°2020-418 du 10 avril 2020 prorogé par le 
Décret n° 2020-1614 du 18 décembre 2020 prorogées jusqu’au 31 juillet 2021 par le décret n°2021-
255 du 9 mars 2021. 
 
Participation physique à l’assemblée générale 
 
L’assemblée est à huis clos, les actionnaires sont invités à ne pas demander de carte d’admission et à 
voter par correspondance dans les conditions décrites ci-après. 
 
Dans le contexte sanitaire actuel lié à l’épidémie de Covid-19 et par mesure de précaution, nous 
vous encourageons à privilégier les modalités de participation à distance. 
 
Vote par correspondance ou par procuration 
 
Les actionnaires n’assistant pas physiquement à cette assemblée et souhaitant voter par 
correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au président de l’Assemblée ou à un 
mandataire pourront : 
  

- Actionnaire au nominatif :  renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, à l’adresse suivante : CACEIS Corporate 
Trust – Service Assemblées Générales Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-
MOULINEAUX Cedex 9.  



 
- Actionnaire au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par 

procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de convocation 
de l’assemblée. Une fois complété par l’actionnaire, ce formulaire sera à retourner à 
l’établissement teneur de compte qui l’accompagnera d’une attestation de participation et 
l’adressera à CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées - 14, rue 
Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9. 

  
Les votes à distance ou par procuration ne pourront être pris en compte que si les formulaires dûment 
remplis et signés parviennent au siège de Pherecydes Pharma ou chez CACEIS Corporate Trust au 
Service Assemblées Générales susvisé trois (3) jours au moins avant la réunion de l’assemblée, soit le 
samedi 19 juin 2021 au plus tard. 
 
Conformément aux dispositions de l’Ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020 telle que modifiée 
par l’ordonnance n° 2020-1497 du 2 décembre 2020, prorogée par le décret n°2021-255 du 9 mars 
2021, autorisant la tenue de l’assemblée générale hors la présence de ses actionnaires ou des autres 
personnes ayant le droit d’y assister, aucune carte d’admission ne pourra être adressée aux 
actionnaires qui en feraient la demande et le formulaire unique de vote à distance ou par 
procuration doit être retourné à CACEIS Corporate Trust, exclusivement aux fins de voter par 
correspondance ou de donner pouvoir au président de l’assemblée générale. 
 
Avertissement : traitement des mandats à personne nommément désignée 
 
En application des dispositions de l’article 6 du décret n° 2020-418 du 10 avril 2020, tout actionnaire 
donnant mandat devra transmettre à CACEIS Corporate Trust son mandat avec indication du 
mandataire, de manière à ce que ce mandat lui parvienne au plus tard le quatrième (4) jour précédant 
l’assemblée générale, soit le 18 juin 2021. 
 
Le mandataire devra adresser ses instructions pour l’exercice des mandats dont il dispose, à CACEIS 
Corporate Trust par message électronique à l’adresse électronique suivante ct-mandataires-
assemblees@caceis.com, sous la forme du formulaire mentionné à l’article R. 225-76 du code de 
commerce, de manière à ce que ce mandat lui parvienne au plus tard le quatrième (4) jour précédant 
l’assemblée générale, soit le 18 juin 2021. 
 
Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandat pourront être adressées à l'adresse 
électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être 
prise en compte et/ou traitée. 
 
Justification du droit de participer à l’assemblée 
 
Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, seront admis à participer à l’assemblée 
les actionnaires qui justifieront de leur qualité par l’inscription en compte des titres à leur nom ou au 
nom de l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant 
l’assemblée soit le vendredi 18 juin 2021 à zéro heure, heure de Paris, (ci-après « J-2 ») soit dans les 
comptes de titres nominatifs, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire 
habilité. 
 
Pour les actionnaires au nominatif, cette inscription en compte à J-2 dans les comptes de titres 
nominatifs est suffisante pour leur permettre de participer à l’assemblée. 
 
  



Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de titres 
au porteur qui justifient directement de la qualité d’actionnaire de leurs clients auprès du 
centralisateur de l’assemblée (CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées - 
14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9) par la production d’une attestation 
de participation qu’ils annexent au formulaire unique de vote à distance. 
 
 
Questions écrites 
 
Tout actionnaire peut poser des questions écrites à la Société.  
 
Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec 
accusé de réception au plus tard le deuxième jour ouvré fin de journée précédant la date de 
l’assemblée générale. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
 
Droit de communication des actionnaires  
 
Tous les documents qui, d’après la loi, doivent être communiqués aux assemblées générales, seront 
tenus dans les délais légaux à la disposition des actionnaires au siège social. 
 
Divers 
 
En cas de seconde convocation des actionnaires à une assemblée générale ordinaire ayant le même 
ordre du jour, les pouvoirs et votes par correspondance transmis dans les conditions prévues ci-dessus 
seront pris en compte. 
 
Le conseil d’administration 
 


